Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur le Ministre Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et de la Mobilité sur l’ « implantation d’un parc éolien à Sprimont »
Monsieur le Ministre,

Vous n’êtes pas sans savoir qu’ il existe un projet relatif à la création d’un parc éolien à Sprimont.

Je ne souhaite pas m’attarder longuement sur le cas précis de Sprimont. Il ne s’agit pas de faire un syndrome NIMBY. Toutefois, je vais partir de ce celui-ci  pour envisager une réflexion plus globale sur la politique relative aux éoliennes en Région wallonne.

Monsieur le Ministre, le projet constitué à Sprimont prévoit l’installation d’éoliennes à environ 400/450 mètres des premières habitations. Dois-je vous rappeler un courrier de votre prédécesseur et dans lequel celui-ci indiquait qu’il n’y a « pratiquement plus de nuisances perçues au-delà de 800 mètres » ? On parle donc ici d’une distance deux fois plus importante. Diverses études quant à elles, conseillent une distance encore supérieure. Je citerai par exemple une étude médicale de Paris pour laquelle la distance ne devrait pas être inférieure à 1,5 km ou le Journal Belge du Médecin pour qui la distance doit être au minimum de 2km. Nous avons là une distance 5 fois supérieure à celle retenue à Sprimont.
Monsieur le Ministre, de nombreux villages seront concernés directement par ce projet qui, je n’ai pas besoin de vous le rappeler, comptera 5 éoliennes d’une hauteur de 150 mètres. Sans vous les citer de manière exhaustive permettez-moi d’insister sur les villages de Damree, Sprimont, Lille, Noidre, Louveigne.

Pour sortir du cadre précis de Sprimont, je vais me permettre, Monsieur le Ministre, de revenir quelque peu sur certains effets néfastes de l’éolien. Aucun sujet ne doit être tabou. Notez bien que je ne suis évidement en rien opposée au développement durable, aux énergies vertes, et plus particulièrement aux éoliennes, mais que je pense que leur implantation se doit d’être réfléchie dans un contexte plus global.

Parmi les effets néfastes, citons en premier lieu le bruit que l’exploitation de tels engins suscite. En effet, d’après une thèse de doctorat néerlandaise, lorsqu’une éolienne tourne au plus vite, des nuisances sonores peuvent être perçues à plus de 2 km. La problématique des nuisances sonores relatives aux avions revient souvent sur la table en Belgique, nous nous devons également de tenir compte des nuisances sonores dues aux éoliennes en marche durant la nuit.

Deuxièmement, l’exploitation d’un parc éolien engendre une effet stroboscopique. Il s’agit du phénomène résultant de la rotation des palles et d’un effet « ombre- lumière » lorsque l’éolienne se trouve dans la trajectoire d’une maison et du soleil. L’éolienne, en tournant, fait des effets de lumière et d’ombre qui peuvent être fort dérangeants.
Un troisième inconvénient à relever est bien sûr la dévaluation des maisons situées dans les environs des éoliennes. Selon une décision juridique française, cette dévaluation est de l’ordre de 20%, ce qui est loin d’être négligeable pour des personnes qui ont parfois travaillé toute leur vie pour s’offrir la maison qu’elles souhaitaient.

L’aspect environnemental et paysager ainsi que le respect de la faune et de la flore sont autant d’éléments qui convient également de prendre en compte lors de l’installation d’un tel parc. Dans le cas de Sprimont, ce sont de magnifiques hameaux typiques qui risquent d’être ainsi défigurés. Des collines, des bois et des crêtes seront également pollués visuellement par cet projet.
Un dernier élément, et non des moindres, que je citerai ici, est l’influence néfaste de l’éolienne sur la santé. D’après le Journal Belge du Médecin d’avril 2008, des problèmes cardiaques sont constatés lors de l’installation d’éoliennes. Des nuisances nocturnes sont également déplorées. Des risques de dépression, d’épilepsie, de fatigue chronique (maladie qui ne se soigne pas encore), d’irritabilité et de stress sont autant de problèmes de santé qui ont déjà été constatés à la suite de tels projets. 
Monsieur le Ministre, je ne me suis pas attardée sur le problème même de Sprimont mais cela pouvait être une porte d’entrée pour une réflexion plus large sur le sujet.

Néanmoins, des problèmes précis se posent dans le dossier sprimontois et notamment l’information des riverains quant à la procédure en cours et au projet même.

Etes-vous au courant de dysfonctionnement à ce niveau ? 

Comptez-vous, les cas échéant, intervenir en faveur des riverains ?

Je voudrais également revenir sur un sujet dont j’ai déjà parlé, la distance acceptable par rapport aux habitations pour l’implantation des éoliennes.  Une solution qui permettrait d’échapper à ce problème pourrait être l’implantation d’éoliennes off-shore. Je sais que nous n’avons pas d’accès à la mer mais est-il envisageable d’avoir une négociation , via un consortium, sur un retour en région wallonne de l’énergie éolienne produite en mer ? Y a-t-il une piste de réflexion à ce sujet ? Avez-vous eu des contacts avec votre homologue néerlandophone sur la question ?
Monsieur le Ministre, en tout état de cause, l’objet de ma question principale est la suivante. Ne devrions-nous pas instaurer un moratoire au sujet de l’implantation des éoliennes en région wallonne ? il semble en effet que plusieurs interrogations quant à la santé, au bruit, voir aux solutions alternatives, n’ont pas encore de réponse. Une réflexion globale sur la problématique des éoliennes ne devrait elle pas être envisagée ? Ne devrions-nous pas fixer un cadre défini et une politique cohérente à suivre dans ce domaine ? Le principe de précaution ne nous impose-t-il pas de réfléchir et d’étudier en profondeur l’incidence de l’éolien sur la vie et la santé des habitants avant de décider d’en implanter un peu partout ? Les éoliennes sont de plus en plus grandes, causent de plus en plus de dommages, ne serait-il dès lors pas temps de prendre le problème à bras le corps et de l’envisager sous tous ses angles ? Ne pourrions-nous pas nous baser sur les nombreuses études sur le sujets afin de démarrer nos réflexions ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.







Christine Defraigne
